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ARTICLE 8

Après l’alinéa 8, insérer l'alinéa suivant :

« 6° De l’implantation ou de l’extension d’une installation industrielle de valorisation des déchets 
par le réemploi, le recyclage ou toute autre action visant à obtenir, à partir de déchets, des matériaux 
réutilisables ou de l’énergie, au sens de l’article L. 541-1 du code de l’environnement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les installations de recyclage et de valorisation des déchets sont pleinement engagées en faveur du 
développement durable et dans la lutte contre le gaspillage. Afin de soutenir leurs activités, cet 
amendement propose de les inclure dans les installations dont l’implantation ou l’extension peut 
faire l’objet d’une déclaration de projet de la part de l’État et ses établissements publics, ainsi que 
des collectivités territoriales et leurs groupements.


